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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE








 COMPTE RENDU




DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE



  

      SEANCE DU 15 MAI  2002

 

A L’HÔTEL DE VILLE DE MONTS

Le quinze mai deux mille deux, à vingt heures trente minutes, les membres du conseil communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à l’Hôtel de Ville de MONTS, sous la présidence de Monsieur THALINEAU . 
Etaient présents :

· Commune d’Artannes :– Mme GABILLAT – M. PELLETIER -
· Commune d’Esvres :– M. COUSTEAU – M. NOYANT –M. FAURE -
· Commune de Montbazon : Mme GINER – M. AUDET – M. REVECHE -
· Commune de Monts : M. MAURICE– M. METAIS – M. MARTRES 

· Commune de Saint-Branchs : M. BALANGER – M. A.MAURICE – M. ARRAULT

· Commune de Sorigny :– M. PLOQUIN – M. VIEIVILLE – Mme MALOT
· Commune de Truyes : M. GAUTHIER – Mme MASVEYRAUD – Mme FAYE –

· Commune de Veigné : M. THALINEAU – M. LE NOACH – M. FILLON
Absent excusé : M. TURCO - 


Absents ayant donné pouvoir : M. VIAUD à M. MAURICE

 M. PARIS à M. THALINEAU

Secrétaire de séance : M. MAURICE
M. PALAT ouvre la séance du conseil communautaire, fait l’appel des membres du conseil puis constate que le quorum est atteint et que le conseil peut valablement délibéré. Après s’être excusé, il cède la Présidence à M. Joël THALINEAU et quitte la salle.

Suite à la question posée par M. THIMEL lors de la séance précédente, M. THALINEAU communique les taux de Taxe Professionnelle fixés par les communautés avoisinantes.

Le compte rendu de la séance du 23 janvier 2002 a été approuvé à l’unanimité

1. TOURISME : Transfert de la compétence Tourisme – modification statutaire

DEBAT  
M. REVECHE énonce les motivations qui conduisent à redélibérer sur ce sujet. Il précise que l’ensemble des conseils municipaux a également été invité à redélibérer.

DECISION
Vu les articles  L. 5212-33 et L. 5211-17 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu les statuts de la Communauté de Communes du Val de l’Indre et notamment l’article 2 énonçant les compétences communautaires ;

Vu la loi n° 92-1341 du 23 décembre 1992 portant répartition des compétences dans le domaine du tourisme ;

Considérant que les statuts limitent, dans leur rédaction actuelle, la compétence de la Communauté de Communes à la création, l’aménagement, l’entretien et la gestion des zones d’activités touristiques d’intérêt communautaire ;

Considérant que cette rédaction ne permet pas à la Communauté de Communes d’exercer la compétence tourisme telle que définie par l’article 10 de la loi sus visée ;

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité

· D’ajouter une rubrique Tourisme à l’article 2 des statuts de la Communauté de Communes du Val de l’Indre telle que rédigée ci-après :

1) Ensemble des compétences pouvant être confiées à un office de tourisme au sens de l’article 10 de la loi n° 92-1341 du 23 décembre 1992, comprenant notamment :

· Accueil, hors structures d’hébergement, et information des touristes,

· Promotion touristique du territoire de la Communauté de Communes,

· Coordination des interventions des différents partenaires du développement touristique local,

· Elaboration et mise en œuvre d’une politique touristique dans la Communauté de Communes, avec la définition de programmes locaux de développement touristique, notamment dans les domaines de l’élaboration des produits touristiques, de l’exploitation d’installations touristiques et de loisirs, des études, de l’animation des loisirs, de l’organisation de fêtes et de manifestations artistiques,

2) Réalisation de programmes d’investissement d’intérêt communautaire dans le cadre du développement touristique du Val de l’Indre et gestion des équipements réalisés.

· D’approuver la rédaction modifiée des statuts de la Communauté de Communes du Val de l’Indre telle que figurant en annexe au projet de délibération.
· D’inviter les conseils municipaux des communes membres de la CCVI à se prononcer par délibérations concordantes sur le transfert de la compétence tourisme telle que définie ci avant.

· D’inviter les conseils municipaux concernés à autoriser la dissolution du Syndicat Intercommunal du Tourisme en Val de l’Indre (SITOVI) et à autoriser le transfert du passif, de l’actif et des contrats dudit syndicat à la Communauté de Communes du Val de l’Indre.

· D’autoriser le transfert du passif, de l’actif et des contrats dudit syndicat à la Communauté de Communes du Val de l’Indre.

· De prononcer le retrait de la délibération précédente du conseil communautaire relative au même objet, n° 2002.03.A.3.1 en date du 06 mars 2002.

2. OFFICE DE TOURISME DU VAL DE L’INDRE : Approbation des statuts et adhésion
DEBAT 
M. REVECHE communique la date de l’assemblée constitutive : mardi 28 mai 2002 – 20h30 – salle des fêtes de SORIGNY.

M. REVECHE fait remarquer que le siège de cette association est fixé à Montbazon et détaille la composition de ses instances.

M. AUDET fait observer que la durée du mandat des administrateurs appartenant aux 2ème et 3ème collèges est fixée à 4 ans et qu’elle diffère de celle retenue pour les membres élus du 1er collège.

M. REVECHE indique que cette disposition a pour but de faire coïncider les échéances de renouvellement à l’issue du 1er mandat.

M. AUDET fait remarquer que le décalage réapparaîtra nécessairement au cours du second mandat.

M. LE NOACH explique que ceci permettra d’éviter un renouvellement complet et simultané de tous les collèges et ménagera ainsi une transition douce entre les équipes dirigeantes.

M. LE NOACH demande que le titre du projet de délibération soit modifié, la loi de 1992 parlant d’office de tourisme et non d’office du tourisme.

M. METAIS demande si les offices existants seront dissous.

M. LE NOACH explique que l’office du Val de l’Indre remplace l’office de VEIGNE, de Montbazon, le SITOVI, ainsi que les contributions à l’office de CORMERY.

DECISION

Vu la loi n° 92-1341 du 23 décembre 1992 portant répartition des compétences dans le domaine du tourisme ;

Considérant la modification statutaire en cours visant à doter la Communauté de Communes du Val de l’Indre de l’ensemble des compétences pouvant être confiées à un office de tourisme ;

Considérant l’obligation légale faite au conseil communautaire de déterminer la nature juridique de l’office de tourisme ;

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité :
:

· D’approuver la création d’un office de tourisme intercommunal créé sous le titre « office de tourisme du Val de l’Indre » ;

· D’approuver les statuts de cet office tels que figurant en annexe au projet de délibération ;
· D’adhérer à l’office de tourisme du Val de l’Indre.

3. TOURISME – OFFICE DE TOURISME DU VAL DE L’INDRE  -Désignation des membres représentant la CCVI
DEBAT
M. THALINEAU présente une liste de huit candidats et appelle les éventuels autres candidats à se manifester. Aucun autre candidat ne se déclarant, M. THALINEAU invite les conseillers communautaires à procéder au vote à scrutin secret.

DECISION

Vu les articles L. 2121-21 et L. 2121-33 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu l’article 37 du règlement intérieur de la Communauté de Communes approuvé le 19 décembre 2001 ;

Vu les statuts de l’office de tourisme du Val de l’Indre pris notamment en leur article 12 ;

Considérant la modification statutaire en cours visant à doter la Communauté de Communes du Val de l’Indre de l’ensemble des compétences pouvant être confiées à un office de tourisme ;

 Le conseil communautaire a procédé à l’élection au scrutin secret des huit représentants de la Communauté de Communes du Val de l’Indre au sein du conseil d’administration de l’office de tourisme du Val de l’Indre.
· Sont élus à l’unanimité des 25 suffrages exprimés :

· Bernard REVECHE

· Pierre PALAT

· Christian PELLETIER

· Noël DUPUY

· Philippe DROUVIN

· Bernard BOURINEAU

· Jean Claude LANDRE

· Patrick LE NOACH
4. TOURISME : Projet  « Loire à Vélo » - recrutement d’un stagiaire
DEBAT : 
M. THALINEAU propose de modifier le projet de délibération présenté en substituant « communauté de communes du Pays d’AZAY » à « communauté de communes du RIDELLOIS ».

DECISION

La Vallée de l’Indre n’est initialement pas concernée par le projet « Loire à vélo ».

Cependant le patrimoine architectural, culturel et paysager de la Vallée de l’Indre et sa situation géographique idéale entre les deux pôles touristiques de Chenonceau et d’Azay le Rideau justifieraient la création d’une boucle cyclotouristique alternative au circuit de base « Loire à vélo ».

Afin d’assurer la cohérence géographique et touristique d’un tel projet, et d’associer un nombre maximum de communes actuellement non concernées par le circuit « Loire à vélo », il serait opportun d’associer les trois communautés de communes du Pays d’Azay, de la Vallée de l’Indre et de Bléré Val de Cher.

Cette association pourrait se traduire par la préparation et la présentation d’un dossier commun devant le conseil général et le conseil régional afin d’obtenir les aides financières nécessaires.

L’élaboration de ce dossier pourrait être confiée à des étudiants stagiaires issus d’écoles d’aménagement et de tourisme, chaque communauté de communes recrutant un stagiaire en vu de la réalisation de ce travail en commun.

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité

· D’adopter le principe d’une association avec les communautés de communes du Pays d’Azay et de Bléré Val de Cher pour développer ce projet de boucle cyclotouristique ;
· D’autoriser le recrutement d’un stagiaire pour la préparation d’un dossier commun avec ces deux communautés de communes ;
· D’autoriser M. le Président à signer la convention de stage à intervenir.
5. TOURISME : Remboursement aux communes membres des subventions versées au SITOVI au titre de l’exercice 2002
DEBAT

M. LE NOACH propose de remplacer dans l’avant dernier paragraphe des motifs « a décidé » par « avait décidé ».

M. THALINEAU reprend cette proposition dans le projet de délibération soumis au conseil communautaire.

DECISION

Vu la délibération n° 2001.04.16 du conseil communautaire en date du 02 mai 2001 ;
Considérant la modification statutaire en cours visant à doter la Communauté de Communes du Val de l’Indre de l’ensemble des compétences pouvant être confiées à un office de tourisme ;

Antérieurement à la modification statutaire engagée, les compétences de la Communauté de Communes du Val de l’Indre n’interféraient pas avec celles du Syndicat Intercommunal du Tourisme en Val de l’Indre (SITOVI), aucune zone touristique n’ayant été déclarée d’intérêt communautaire. Certaines communes membres continuaient à adhérer à titre individuel au SITOVI et versaient leur participation en conséquence.
Cependant ces participations syndicales et subventions pour remboursement de dette ont été intégrées dans les charges transférées à la Communauté de Communes et déduites du produit de taxe professionnelle reversé.
Afin de ne pas faire peser deux fois la charge correspondante sur les budgets communaux, le conseil communautaire avait décidé de procéder au remboursement de ces participations au titre de l’exercice 2001.
Il convient de procéder également à ce remboursement pour la valeur des subventions versées par les communes au titre de l’exercice 2002 préalablement à la dissolution du SITOVI, soit :
	Artannes
	447,31 €

	Esvres *
	517,61 €

	Monts
	1400,78 €

	Montbazon
	1602,08 €

	Sorigny
	508,29 €

	Truyes *
	206,86 €

	Veigné
	1720,79 €


* subventions pour remboursement de dette uniquement.

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité

· D’autoriser le remboursement aux communes membres des participations syndicales et subventions pour remboursement de dette versées au titre de l’exercice 2002 pour les valeurs figurant dans le tableau ci-dessus.
· De préciser que la dépense correspondante sera imputée à l’article 678 fonction 023 du budget communautaire.
Le Président                                                                                    Les membres du conseil communautaire
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